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. 	
Sornmaire  

Le:; Etats fédéraux doivent faire face aux problèmes de disparité régionale et de capacité fiscale 

inégale des administrations infranationales telles les provinces ou les Etats. Au Canada, Ia 

capacité des administrations provinciales a amasser des fonds pour offrir des services publics 

vane considérablement d'une province a l'autre et, en consequence, le gouvernement fédéral 

joue un role essentiel a cet égard depuis la Confédération. ActueIlement le gouvemement 

fédéral administre trois grands programmes destinés a venir en aide aux provinces en ce qui 

concerne la prestation des services publics: le Financement des programmes établis, le Régime 

d'assistance publique du Canada et le Programie de péréquation en vertu de Ia Lol sur les 
arrangements fiscaux. Le present document porte sur.  le Programme de pér&uation et plus 

particulièrement sur le role que joue Statistique Canada dans son administration. 

Les differences interprovinciales quant aux niveaux et aux types d'activités économiques (par 

habitant) sous-entendent que l'assiette de chaque province, relativement a une source de revenu, 

et sa capacité d'amasser des fonds sont différentes. Ainsi, a des taux d'imposition comparables, 

Ia <capacité fiscale des provinces peut varier considérablement et aussi, parallèlement, leur 

capacité a fournir des services publics a leurs habitants. Le Programme de péréquation a pour 

objet de permettre aux Canadiens de toutes les provinces de bénéficier d'un niveau comparable 

de services publics, a des taux comparables d'imposition. Pour y arriver, on mesure la capacité 

d'une province a retirer un revenu de 37 assiettes fiscales différentes par rapport a la norme des 

cinq provinces, soit le Québec, l'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et la -Colombie-

Britannique. On compare ensuite Ia capacité d'une province a retirer un revenu (par habitant) 

a cette norme des cinq provinces. Une province obtient, ou non, un droit a péréquation a partir 

d'une source de revenu donnée, selon que sa capacité de retirer un revenu de cette source est 

supénieure ou inférieure a la norme des cinq provinces. Le total des droits d'une province pour 

une année donnée correspond a la somme des droits découlant de l'ensemble des trente-sept 

assiettes fiscales. La province pour qui le total des droits est négatif, selon cette formule, ne 

reçoit aucun paiement de péréquation pour l'année en cause, mais elle ne transfert aucun fonds 



. 

S 

fl 



is 	aux autres provinces. Le financement du Programme est entièrement assure par le gouvernement 

fédéral. 

Au cours de l'exercice 1988-1989, le Programme de péréquation a permis de transférer 7,3 

milliards de dollars du gouvernement f&léral a sept des dix provinces du Canada. Dans 

l'ensemble des provinces bénéficiaires, ces transferts ont totalisé quinze pour cent des recettes 

de sources propres. Les transferts ont été particulièrement importants dans les provinces de 

1'Atlantique; a Terre-Neuve et a l'1le-du-Prince-Edoiard, les paiements de péréquation se sont 

élevés a près de cinquante pour cent des recettes provinciales de sources propres. 

Des transferts d'une telle ampleur exigent une administration rigoureuse qui repose sur des 

donnëes généralement reconnues comme étant produites de facon objective et professionnelle. 

En consequence, la Loi sur les arrangements fiscaux stipule que le statisticien en chef du Canada 

doit remettre au ministre des Finances une attestation annuelle contenant des données sur cent 

cinquante-huit series sur le total des deux cent dix series utilisées dans le calcul des assiettes 

fiscales provinciales. Ces estimations des assiettes fiscales sont ensuite utilisées dans une série 

de calculs détaillés (quoique de conception simple) pour établir le droit a pérequation des 

provinces. 

L'objectif premier de cette étude consiste a étal1ir quelles variables ont une grande incidence 

sur les droits a péréquation des provinces et a examiner si des variations statistiquement peu 

significatives des estimations faites par Statistique Canada pourraient avoir d'importantes 

consequences sur les recettes. Les variables sont classées comme ayant une très grand 

incidence>', une <<grande incidence, une <(incidence moyenne>', une <cfaible incidence>' et une <<très 

faible incidence>' sur les droits a peréquation. Des quatre variables classées comme ayant une 

<<trè.s grande incidence>>, une seule (les données démographiques) est foumie par Statistique 

Canada. Les trois autres variables ayant une utrèS grande incidence>' sont des variables de la 

cotisation fiscale calculées par le ministère des Finances a partir des données fournies par 

Revenu Canada. Vingt-sept variables se retrouvent dans la catégorie des variables ayant une 

<<grande incidence>> sur les droits a péréquation et de ce nombre, vingt-deux sont fournies par 

0 	 ii 



S 

S 

0 



• 	Statistique Canada. Ces vingt-deux variables a Kgrande incidence" sont analysées un peu plus 
loin pour examiner Ia variabilité statistique des estimations. 

La principale conclusion découlant de l'analyse est que bien qu'un certain nombre de variables 
puissent potentiellement avoir une incidence considerable sur les paiements de péréquation, les 

nsques véritables sont probablement assez faibles. Neuf variables ont une variabilité 

suffisamment élevée pour être susceptibles d'avoir une inci&nce marquee stir les paiements de 
pérequation. Ce sont : les traitements et salaires tires des Comptes nationaux des revenus et 

dépenses; quatre variables touchant les taxes générales et diverses sur les ventes - ventes des 
entreprises de services, investissements dans les machines et le materiel (y compris les 
reparations), investissements et reparations dans Ic secteur primaire et coüt de Ia construction; 
quatre variables relatives au catcul des taxes et recettes provinciales et locales - le revenu 

personnel disponible, le revenu provincial net au coCit des facteurs, le stock de capital résidentiel 
et le stock de capital commercial. 

On a indiqué que les variables pouvaient potentiellement avoir une incidence considerable. 1ij 

cela ne signifie pas nécessairement gu'elles ont une incidence veritable. Plus particulièrement, 
on a établi que les variables du stock de capital et celles du revenu national avaient a Ia fois une 
grande variabilité et une forte incidence potentielle parce qu'elles font l'objet de plusieurs 
revisions et subissent des changements a chacune des revisions. Toutefois, pour le calcul reel 

des paiements de pér&uation, on se sert des estimations définitives qui ne sont assujetties a 
aucune revision. 

Les previsions démographiques ne font pas partie de la liste énumérée ci-dessus parce qu'on n'a 
pas établi qu'elles avaient une grande variance. Toutefois, les previsions démographiques sont 
les données les plus significatives établies par Statistique Canada et utilisées pour le Programme 

de péréquation. Tout changement a Ia repartition de Ia population entre les provinces pourrait 

avoir d'importantes repercussions sur les paiements effectués dans le cadre du programme. 
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L'immigration a toujours été une importante source de la croissance démographique au Canada 
et, au cours des dernières années, les immigrants se sont établis de facon disproportionnee dans 

les provinces de 1'Ontario, de la Colombie-Britannique et de 1'Alberta. En outre, ii semble y 
avoir une migration interne au profit de ces provinces. Compte tenu des résultats obtenus, ces 

mouvements de population entramneraient un déplacement des droits a péréquation; les provinces 

de l'Atlantique, la Saskatchewan et le Manitoba y perdraient alors que 1'Ontario et la C.-B. en 

particulier verraient leurs droits augmenter. Comme ces dernières provinces ne reçoivent 

actuellement aucun paiement de péréquation, le rsultat net des récents modèles démographiques 

consiste en une reduction du total des droits dans le cadre du programme. 
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Ftroduction 

Les Etats f&iéraux doivent faire face aux problèmes de disparité régionale et de capacité fiscale 

inégale des administrations infranationales telles les provinces ou les Etats. Depuis la 

Confédération, en 1867, le gouvernement f&Iéral du Canada transfère des fonds aux 

administrations provinciales de sorte qu'elles puissent toutes assurer un niveau comparable de 

services publics a leurs habitants, a des taux comparables d'imposition. A l'heure actuelle, le 
gouvemement fédéral administre trois grands programmes destinés a venir en aide aux provinces 

en ce qui conceme Ia prestation des services publics : le Financement des programmes établis, 

le Régime d'assistance publique du Canada et le Programme de péréquation en vertu de Ia Loi 
sur les arrangements fiscaux. 

Le present document porte sur le Programme de péréquation et sur le role que joue Statistique 

Canada dans son administration. En vertu de la Loi sur les arrangements fiscaux, le statisticien 
en chef du Canada remet chaque année une attestation contenant les données utilisées pour le 

calcul des paiements de péréquation. L'ensemble des méthodes d'estimation exige beaucoup de 

professionnalisme et comporte une quantité irréductible d'erreurs d'estimation. L'objectif 

premier de la présente étude consiste a determiner les variables qui ont une grande incidence sur 
les droits a péréquation des provinces et a examiner si certaines variations, sans signification 

statistique, des estimations pourraient avoir d'importantes consequences sur les recettes. 

Le document est divisé comme suit : la section 1 donne un bref aperçu du programme de 

péréquation et indique notamment les formules utilisées pour le calcul des paiements et les 

repercussions théoriques de tout changement aux variables statistiques. La section 2 décrit les 

experiences de simulation qui ont été faites; la section 3 renferme une classification des variables 

d'après leur incidence sur les paiements de péréquation et fait une evaluation des variables dans 

le but d'établir lesquelles ont une grande incidence sur Ia péréquation et comportent a la fois un 

important risque statistique. La section 4 renferme quant a elle une breve conclusion. 

. 

	

1 



[] 

. 

9 



. 

	 1. Le Proamme de péréguation 

Id Historigue 

Depuis la Confédération, on a eu recours a divers modes d'approche face a Ia péréquation, 

notamment aux subventions et aux conventions sur Ia location de domaines fiscaux. Les grandes 

lignes de l'actuel programme de péréquation ont été établies en 1957. Le programme se fonde 

sur Ia notion de peréquation de la *ccapacité fiscaleo des provinces, sans porter atteinte aux droits 

des provinces de prendre des decisions indépendantes sur la facon d'amasser leurs propres 

recettes. La capacité fiscale d'une province repose sur l'existence d'assiettes fiscales a 
l'intérieur de la province et, en consequence, sur une mesure de la capacité d'amasser des fonds 

plutôt que sur une mesure des recettes véritables. Le programme de péréquation comporte le 

transfert de fonds f&Iéraux aux provinces dont la capacité fiscale se trouve en deça d'une norme 

convenue. Au flu des années, cette norme a change et, a différentes époques, on parlait de 

péréquation des revenus en regard : d'une moyenne nationale; de la province la plus riche; des 

deux provinces les plus riches et on en est venu a J'actuelle norme des cinq provinces, soil le 

Québec, l'Ontario, le Manitoba, la Saskatchewan et Ia Colombie-Britannique. 

Les administrations provinciales ont de nombreuses sources de revenu et celles qui sont 

assujetties a Ia péréquation ont également change au cours des années. A l'heure actuelle, la 

convention fiscale prend en consideration trente-sept sources de revenu qui vont des impôts sur 

le revenu des particuliers et des entreprises aux recettes provenant de ressources minérales très 

précises [tableau 10]. 

Au cours de l'exercice 1988-1989, le gouvernement fédéral a transféré 7,3 milliards de dollars 

a sept des dix provinces du Canada dans le cadre du programme de péréquation [tableau 1]. 

Dans l'ensemble des provinces bénéficiaires, ces transferts ont totalisé quinze pour cent des 

recettes de sources propres. Les transferts ont été particulièrement importants dans les provinces 

de l'Atlantique; a Terre-Neuve et a l't1e-du-Prin..e-Edouard, les paiements de péréquation ont 

atteint près de cinquante pour cent des recettes provinciales de sources propres. 
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Tableau 1 

La péréqualion en tant que pourcentage des recettes 
de sources propres: 1988-1989 

Recettes de sources 
propres 

(en millions S) 

Paiements de 
perequation 

(en miLlions de S) 

La pérequation en tant 
que pourcentage des 
recettes de sources 

propres 

Terre-Neuve 1,701 844 49.6 

lLe-du-Prince-Edouard 374 177 47.2 

Nouvelle-Ecosse 2,822 833 29.5 

Nouveau-Brunswick 2,214 773 34.9 

Québec 31,660 3,398 10.7 

Nanitoba 5,138 781 15.2 

Saskatchewan 4,710 456 9.7 

Total - Provinces 
bénéffciaires 

48,619 7,261 14.9 

Source : Statistique Canada 
	

Finances pubtiques données historiques 1965-1966 6 1991-1992, Catalogue 68-512 
et ninistère des Finances. 

1.2 	Calcul des droits 

Le droit a péréquation d'une province se calcule a partir de trente-sept sources de revenu. Ces 

sources de revenu comprennent des éléments tels l'impôt sur le revenu des particuliers et des 

corporations, les taxes de vente et les impôts fonciers. A chaque source de revenu correspond 

une assiette fiscale. Cette assiette fiscale est une variable économique a laquelle on applique un 

taux d'imposition pour produire des recettes. Par exemple, le revenu des particuliers et des 

corporations, les ventes au detail et la valeur foncière constituent l'assiette fiscale qui determine 

Ia valeur des sources de revenu énumérées. Le nombre de variables composant une assiette 

fiscale vane considérablement d'une assiette a l'autre. Au total, deux cent dix variables sont 

utilisées dans le calcul des trente-sept assiettes fiscales et Statistique Canada fournit cent 

cinquante-huit d'entre elles.' Les droits a péréquation se calculent sur la base des assiettes 

1  On peut conter de diverses facons Le nontre de variabLes utitisées cheque année, seton Le traitenient 
qu'on fait d'éléments teUes Les vateurs retardées des variabLes. En L'occurrence, &haque variabLe n'est 

. 	 coniptée qu'une seute fois, peu irrçxrte Le norbre de vateurs reterdées qui sont égatement rapportées. 
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• 	fiscales et en consequence, I'influence d'une variable donnée sur les droits depend de son 

importance relative dans le calcul de l'assiette pour cette source de revenu. 

Chaque source de revenu fait l'objet de calculs distincts effectués en quatre étapes, comme 

l'indique la figure 1. Toute assiette de revenu donnée peut produire un résultat (Un droit) positif 

ou négatif. Le droit définitif des provinces correspond a Ia somme des droits découlant de 

l'ensemble des sources de revenu. - 

Figure 1 

Calcul des droits a péréguation pour une assiette fiscale 

1. Calculer le taux national moyen de l'impôt implicite pour cette assiette, de la façon 
suivante 

= Total des recettes provenant de la source pour toutes les provinces 
assiette fiscale totale pour toutes les provinces 

S 
2. Calculer les recettes hypothétigues par habitant provenant de cette assiette fiscale, dans 

les cinq provinces constituant la norme, si ces provinces avaient fixé un taux d'imposition 
égal au taux national moyen 

R5  = t, * 	(assiette fiscale totale pour les cing provinces constituant la norme) 

population des cinq provinces constituant la norme 

3. Calculer les recettes hypothétigues par habitant (R) provenant de l'assiette de la province 
(,i)> en utilisant Ia formule de l'étape 2 et les données pour Ia province ui>>. 

4. Calculer le droit de la province provenant de cette source de revenu, de la facon 
suivante: 

Droit a péréquation = population de Ia province * (R - R) 

I 4 
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• 	Comme l'indique la figure 1, un certain nombre de facteurs influencent le droit a pér&ivation 

des provinces 

I 	Les droits dependent de l'importance des assiettes fiscales des provinces, 

lesquelles permettent de mesurer la capacité de chaque province de retirer un 

revenu de cette source, mais us sont sans rapport direct avec le fait qu'une 

province choisit ou non d'exercer cette capacité de retirer un revenu. Par 

exemple, ii n'y a pas de taxe générale de vente au detail en Alberta, mais les 

calculs de Ia péréquation reconnaissent l'existence d'une assiette fiscale des ventes 

au detail dans cette province en utilisant le taux national moyen de l'impot pour 

calculer sa capacité de retirer un revenu de cette source. 

S 	Même si les taux d'imposition d'une province n'affectent pas directement ses 

droits, selon cette formule, us ont des repercussions indirectes étant donné que 

le taux national moyen de l'impôt n'est qu'une moyenne pondérée des taux 

d'imposition de l'ensemble des provinces. Les coefficients de pondération sont 

les parts des provinces a chacune des assiettes fiscales. Les changements apportés 

aux coefficients de pondération des grandes provinces ou aux taux d'imposition 

de ces provinces pourraient avoir d'importantes repercussions sur les droits a 
peréquation de l'ensemble des provinces. 

S 	Outre l'incidence des moyennes nationales, les changements apportés a l'assiette 
fiscale ou aux taux d'imposition dans les provinces qui constituent la norme ont 

une incidence sur l'ensemble des provinces, alors que dans le cas des autres 

provinces, seuls leurs propres droits sont touches. 

Afin d'analyser les repercussions que peut avoir une modification des variables qui composent 

les différentes assiettes fiscales, nous présentons dans la section qui suit un compte rendu 

d'expériences de simulation au cours desquelles différentes assiettes fiscales ont ete augmentées 

de un pour cent. Pour élargir une assiette fiscale, ii faut apporter des modifications a une ou 
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• 	plusieurs des variables utilisées dans le calcul de l'assiette. Pour faciliter la presentation du 

document, nous commencerons par analyser les changements a l'assiette fiscale, sans établir 

queues variables sont modifiées. Vient ensuite une breve discussion sur les variables réelles. 

Comme la formule de péréquation se fonde sur les résultats par habitant de chacune des 

provinces, la repartition de Ia population entre les provinces est une variable exceptionnellement 

importante. Pour cette raison, nous présenterons dans une section distincte des simulations de 

changements démographiques. 

j 	Analyse de l'incidence des changements apportés aux variables de l'assiette 

On peut résumer ainsi les calculs de Ia péréquation indiqués a la figure 1: 

E. 	B B!  . (l)—  
Pi 	PP1  

. 

soit 	E, 	= 	droit de Ia province i. 

P j 	population de la province i. 

t0 	= 	taux national moyen de l'impôt d'une source de revenu donnée calculé en 

divisant le total des sources de revenu (TR) par le total de l'assiette fiscale 

(B0). 

B,/P, = 	assiette fiscale par habitant des provinces constituant Ia norme. 

B1/P, = 	assiette fiscale par habitant dans la province i. 

. 	 6 
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Poui en faciliter l'analyse, on peut reformuler ainsi l'équation 1 

B 	(P1  B.\ 
(2)E1  = 	TR 

B 

D'après l'équation (2), les droits a péréquation d'une province sont 6tablis d'aprs Ia difference 

entre ses parts de population Ct d'assiettes fiscales gui lasépare des provinces constituant la 

norine. Ainsi, une province qui compte une part importante de La population totale et une faible 

part de l'assiette d'une source de revenu aurait un droit important a péréquation. Si sa part de 
population et ses parts de l'assiette sont égales, alors iL n'existe aucun droit a péréquation. Si 
les parts sont a peu près egales, alors les droits, le cas échéant, seront peu importants et les 

variations en pourcentage, même faibles, de l'assiette de cette source de revenu peuvent modifier 

considérablement ces droits. 

• 	Le tableau 2 présente les rapports entre les changements apportés a une assiette fiscaLe et les 
droits découlant de cette assiette. Les rapports sont présentés sous forme d'élasticités, c.-à-d. 

que chaque inscription indique Le changement en pourcentage des droits dans le cas d'un 

changement de un pour cent a L'assiette fiscale. En outre, a des fins de simplicité uniquement, 

le tableau présente l'élasticité dans le cas particulier d'une province dont le taux d'imposition 

est égal au taux national moyen de L'impôt. Des résultats d'analyse plus généraux sont foumis 

dans un appendice détailLé qu'on peut se procurer auprès des auteurs, sur demande. L'hypothese 

simplifiée qui suit sous-entend que les élasticités dont ii est fait ét.at traduisent l'incidence des 

changements apportés a l'assiette fiscale uniquement et non celle des changements aux taux 
d'imposition. 

. 
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Tableau 2 

Elasticité du droit a péréguation a l'égard 

d'une assiette fiscale1 t = t,, 

Incidence sur sa propie Incidence sur les autres 

province provinces 

Province constituant la 
B 	P B.. 

norme P*_B*P*_B*P 
S 

BP*_B* 

Autres provinces 

P*B* 0 

B 	P. 
soit 	B* 	,pS = 

B3  

Comme l'indique le tableau 2, l'élasticité du droit a péréquation 	a l'égard d'une assiette 

fiscale est une fonction complexe des ratios de population et des assiettes fiscales par rapport aux 

quantités correspondantes dans les provinces constituant la norme. Toutefois, l'interprétation 

économique des rapports est simple. Au tableau 2, B*  représente Ic ratio de l'assiette fiscale 

dans la province i> par rapport a l'assiette fiscale, pour cette source de revenu, dans les cinq 

provinces constituant Ia norme. Dans les pages qui suivent, ce ratio prend le nom de part 

provinciale. De même, Pc  est la part de population de la province <<i> et [P*B*1 représente la 

difference entre ]a part de population de Ia province et sa part de l'assiette fiscale. Ainsi, Ics 
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S
principaux facteurs qui régissent les changements aux droits d'une province sont la part de 

l'assiette fiscale de cette province, a l'égard d'une source de revenu, et sa part de population. 

Evidemment, [B'/(P t-B)] n'est pas déterminé lorsque P=B'. Autrement dit, lorsque la part 
de population de Ia province et sa part de l'assiette fiscale sont egales, son droit a pér&ivation, 
pour cette assiette, est flul et en consequence, !'élasticité des droits n'est pas déterminée. 

Lorsque P et Be  sont a peu près égaux, les chances sont que l'élasticité estimée soit très grande, 

nurnériquernent, mais que sa signification économique soit très restreinte étant donné que les 

sommes en cause seront, selon toute vraisemblance, minimes. 

2. Experiences de simulation 

j. 	Chan2ements aux variables d'une assiette 

Les tableaux 3 et 4 présentent les résultats de !a simulation en prenant comme exemple l'assiette 

fiscale des charges sociales. Le choix que nous avons fait est quelque peu arbitraire, mais 
l'assiette en question est assez vaste pour illustrer les points saillants du système. Par exemple, 

même les variations en apparence faibles d'une estimation de l'assiette peuvent avoir une 

incidence marquee (en dollars) sur les paiements de péréquation a chacune des provinces. Les 
simulations montrent les repercussions d'une hausse de un pour cent de l'assiette des charges 

sociales au cours de l'exercice 1988-1989. Un appendice distinct renferme des résultats 

semblables pour les autres assiettes fiscales; on peut se le procurer sur demande. Les tableaux 

3 et 4 sont divisés en trois sections : le changement apporté aux droits de chaque province, en 

dollars; le changement apporte aux droits, en pourcentage des droits découlant de cette assiette 

fiscale et le changement apporté aux droits en pourcentage du total des droits découlant de 

l'ensemble des assiettes. Le tableau 3 correspond a l'analyse présentée au tableau 2, c.-à-d. a 
Ia situation oi on oblige !'ensemble des provinces a fixer des taux d'imposition égaux a Ia 

moyenne nationale. II est sous-entendu, ne l'oublions pas, qu'on doit interpreter l'analyse en 

sachant qu'elle traduit uniquement les changements apportes a !'assiette fiscale. Le tableau 4 
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• 	renferme les résultats correspondants, dans la situation plus réaliste oü les taux d'imposition 
varient d'une province a l'autre. 

Tableau 3 

Repercussions d'une hausse de un pour cent de L'assiette 
des charges sociaLes uniquement 

(en miLLions de $) 

1.-N. !i-P.-E. N.-E. N.-B. OC Ont. Man. Sask. ALb. C.-B. 

T.-N. -317 0 0 0 163 266 21 16 0 69 
L-p.-E. 0 -71 0 0 32 60 5 4 0 15 

0 0 -612 0 221 413 33 26 0 106 
N. -B. 0 0 0 -455 179 334 27 21 0 86 
QC 0 0 0 0 -3641 3108 249 192 0 800 
Orlt. 0 0 0 0 2367 -5484 353 273 0 1137 
Man. 0 0 0 0 272 507 -751 31 0 131 
Sask. 0 0 0 0 254 474 38 -583 0 122 
ALL,. 0 0 0 0 599 1118 89 69 -2151 288 
C.-B. 0 0 0 0 748 1395 112 86 0 -2190 

Changeinent en pourcentage des droits découtant de cette assiette fiscaLe uniquement 

1.-N. -1.800 0.000 0.000 0.000 0.720 1.343 0.107 0.083 0.000 0.348 
!.-.-E 0.000 -1.564 0.000 0.000 0.710 1.325 0.106 0.082 0.000 0.341 
N.-E 0.000 0.000 -3.266 0.000 1.182 2.204 0.176 0.136 0000 0.588 
N.-B. 0.000 0.000 0.000 -2.370 0.933 1.741 0.139 0.108 0.000 0.448 

0.000 0.000 0.000 0.000 -5.139 4.387 0.351 0.271 0.000 1.130 

Ont 0.000 0.000 0.000 0.000 1.747 4.048 0.261 0.201 0.000 0.839 

Man 0.000 0.000 0.000 0.000 1.432 2.670 3.955 0.165 0.000 0.688 

Sask 0.000 0.000 0.000 0.000 0.832 1.551 0.124 -1.906 0000 0.399 

ALb 0.000 0.000 0.000 0.000 46.393 88.526 6.924 5.352 -166.478 22.283 

c. 0.000 0.000 0.000 0.000 4.965 9.261 0.741 0.573 0.000 -14.450 

Changement en pourcentage du total des droits découlant de l'ensenIte des assiettes 

1.-N. -0.038 0.000 0000 0000 0017 0.032 0.003 0.002 0.000 0.008 
!.-.-E. 0.000 -0.040 0.000 0.000 0.018 0.034 0.003 0.002 0.000 0.009 
N-E. 0.000 0.000 -0.073 0.000 0.027 0.049 0004 0.003 0.000 0.013 
N. -B. 0.000 0.000 0.000 -0.059 0.023 0.043 0.003 0.003 0.000 0.011 
QC 0.000 0.000 0.000 0.000 -0.107 0.092 0.007 0.006 0.000 0.024 

Ont 0.000 0.000 0.000 0.000 0.056 -0.130 0.008 0.006 0.000 0.027 

Man 0.000 0.000 0.000 0.000 0.034 0.064 -0.095 0.004 0.000 0.016 

Sask 0.000 0.000 0.000 0.000 0.058 0.104 0.008 -0.127 0.000 0.027 

ALb 0.000 0.000 0.000 0.000 0.016 0.030 0.002 0.002 -0.058 0.008 

C 	B 0.000 0.000 0.000 0.000 0.095 0.177 0.014 0.011 0.000 -0.278 

1] 
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Tableau 4 

Repercussions d'I.xle hausse de un pour cent de L'assiette 
des charges sociaLes - 	Diff. taux d'inçosition 

(en rniUions de S) 

1.-N. t.-p.-E. N.-E. N.-B. QC Ont. Man. Sask. ALb. C.-8. 

1.-N. -320 -1 -5 -4 279 179 31 11 -19 48 
L-p.-E. -1 -71 -1 -1 63 40 7 2 -4 10 
N.-E -3 -1 -818 -4 341 330 42 20 -18 85 
N.-B. -3 -1 -5 -459 312 350 36 16 -18 65 
ac -10 -2 -19 -14 -3181 2788 282 173 -67 720 
Ont 19 4 36 27 1457 -4874 290 309 128 1287 
Man 3 1 .5 4 404 423 J43 26 -18 109 
Sask -4 -1 -8 -6 485 340 52 -591 -29 88 
ALb -0 -0 -0 -0 612 1107 90 89 -2150 286 

c.-. -2 -0 -4 -3 856 1323 119 82 -14 -2204 

Changement en pourcentage des droits découLant de cette assiette fiscaLe uniquement 

1. - N. -1613 -0.003 -0.027 -0.020 1.409 0.904 0.154 0.056 -0.094 0.234 
I.-p.-E -0.014 -1.568 -0.027 -0.020 1.399 0.888 0.153 0.055 -0.094 0.229 

-0.014 -0.003 -3.292 -0.020 1.873 1.762 0.223 0.109 -0.094 0.455 
N. -B. -0.014 -0.003 -0.027 -2.389 1.623 1.301 0.186 0.081 -0.094 0.336 
ac -0.014 -0.003 -0.027 -0.020 -4.490 3.935 0.398 0.0244 -0.094 1.017 
Ont -0.014 -0.003 -0.027 -0.020 1.076 -3.597 0.214 0.228 0.094 0.950 
Man -0.014 -0.003 .0.027 -0.020 2.125 2.228 -3.910 0.138 .0.094 0.575 
Sask -0.014 -0.003 -0.027 -0.020 1.521 1.111 0.171 -1.932 -0.094 0.287 

ALb -0.014 -0.003 -0.027 -0.020 47.394 85.719 6.974 5.324 -166.415 22.146 

c. -0.014 -0.003 -0.027 -0.020 5.683 8.788 0.788 0.546 -0.094 -14.635 

Changement en pourcentage du total des droits provenant de ('ensemble des assiettes 

T. -N. -0.038 -0.000 -0.001 -0.000 0.033 0.021 0.004 0.001 -0.002 0.006 
I.-.-E. -0,000 -0.040 -0.001 -0.001 0.036 0.023 0.004 0.001 -0.002 0.006 
N-E. -0.000 -0.000 -0.074 -0.000 0.042 0.040 0.005 0.002 -0.002 0.010 
N.-B. -0.000 -0.000 -0.001 -0.059 0.040 0.032 0.005 0.002 -0.002 0.008 
QC -0.000 -0.000 -0.001 -0.000 -0.094 0.082 0.008 0.005 -0.002 0.021 
Ont. 0.000 0.000 0.001 0.001 0.034 0.115 0.007 0.007 0.003 0.030 
Man -0.000 .0.000 -0.001 -0.000 0.051 0.053 .0.093 0.003 -0.002 0.014 
Sask -0.001 -0.000 -0.002 -0.001 0.102 0.074 0.011 -0.129 -0.006 0.019 
Mb .0.000 -0.000 -0.000 -0.000 0.016 0.030 0.002 0.002 -0.058 0.008 

c -0.000 -0.000 -0.001 -0.000 0.109 0.188 0.015 0.010 -0.002 -0.280 
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. 	Les résultats sont présentés sous forme matricielle; les éléments de Ia diagonale représentent les 

repercussions sur 'la province même>> d'une hausse de l'assiette. Les éléments hors-diagonale 

de chaque colonne représentent les repercussions sur les autres provinces. Lorsque les taux 

d'imposition des provinces sont tous egaux a Ia moyenne nationale [tableau 3], une hausse de 

un pour cent de l'assiette de Terre-Neuve, pour cette source de revenu, a provoqué une baisse 

de 317 millions de dollars des droits de Terre-Neuve, mais elle n'a eu aucun effet sur les autres 

provinces; Ia province de Terre-Neuve n'étant pas de cellçs qui constituent la norme, elle n'a 

pas de repercussion directe sur les autres provinces. Par contre, des changements qui se 

produisent dans les provinces constituant Ia norme ont une influence considerable sur les 

résultats des autres provinces. Vous trouverez au tableau 4 les résultats de la simulation lorsque 

les taux d'imposition des provinces ne sont pas nécessairement égaux a la moyenne nationale. 

Les deux tableaux, présentés a titre d'exemple uniquement, semblent indiquer ce qui suit: 

• 	Dans le cas des grandes provinces, on constate une difference marquee entre les 

repercussions du tableau 3 et celles du tableau 4, tant en ce qui conceme les 

sommes (dollars) que les élasticités qui s'y rapportent. Néanmoins, l'ordre de 

grandeur des résultats est semblable. 

S 	Les élasticités peuvent varier considérablement d'une province a l'autre. 

Analyse des changements démographigues 

La repartition de la population entre les provinces peut avoir une incidence sur chacun des 

calculs du droit a péréquation associés a une assiette fiscale; elle peut donc avoir des 

repercussions potentiellement considérables sur les droits d'une province. Dans la présente 

section, nous examinerons les repercussions d'un changement démographique sur les droits a 
pérCquation. 

. 
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• 	Notis examinerons deux facons différentes dont la population d'une province donnée peut 

clmnger 

S 	Une augmentation autonome de Ia population d'une province entramnant une 

augmentation de la population totale du Canada. 

• 	Une augmentation de la population d'une province causée par des déplacements 

entre les provinces, la population totale du Canada demeurant inchangée. 

1 Repercussions d'une augmentation de Ia population totale 

• 	Une augmentation de la population dans I'une des provinces constituant la norme 

entralne une augmentation des droits de cette province et une diminution des 

droits de toutes les autres provinces. 

S 	Une augmentation de la population dans les provinces ne constituant pas la norme 

entralne une augmentation des droits dans Ia province même et n'a aucune 

incidence sur les autres provinces. 

Vous trouverez au tableau 5 un résumé des résultats. 

I 	Par habitant, on ne salt trop si une province constituant la norme verrait ses droits 

augmenter ou diminuer, méme si le total des droits rattachés a l'assiette fiscale 

augmentait. L'élément clé qui sert a determiner les repercussions par habitant est 

- on I'aura deviné - le ratio entre Ia part de l'assiette fiscale de la province et sa 

part de population. Toutefois, les droits des autres provinces, par habitant, 

diminuent. 

• 	Les droits, par habitant, d'une province ne constituant pas la norme augmentent 

chaque fois qu'augmente sa population. 
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Tableau 5 

Elasticité d'une augmentation de Ia population 

Repercussions sur sa propre 
province 

Repercussions sur les autres 
provinces 

Provinces constituant la 
norme PS 	P 	p 

______ _.._______ P. 	P. _i  
P-B' 	PS P -B P32P-B 

Provinces ne constituant pas 
la norme P 0 

2.2.2 Repercussions d'un déplacement de population 

Une autre analyse de la population porte sur les repercussions d'un déplacement de population 

d'une province a une autre. Vous trouverez au tableau 6 les repercussions d'un déplacement de 
population sur les droits a péréquation. 

Un déplacement de population, qu'iI se fasse a partir d'une province constituant la norme ou 

non, fera augmenter les droits de la province bénéficiaire, que cette demière soit, ou non, une 

provinceconstituant Ia norme. Toutefois, l'ampleur des repercussions variera selon que les 

provinces bénéficiaires ou d'origine sont des provinces constituant la norme, ou non. 

2.2.3 Changements démographigues reels 

Aux sections 2.2.1 et 2.2.2, ii est question des changements a la repartition de la population au 

Canada provoqués soit par une augmentation de la population totale, soit par un déplacement de 

population. Scion des constatations récentes, on est actueilement en presence d'une combinaison 

de ces deux facteurs au Canada. Récemment, semble-t-il, ies immigrants qui sont maintenant 
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ulie composante majeure de toute augmentation de population au Canada s'établissent de facon 
disproportionnée en Ontario, en Colombie-Britannique et en Alberta. En outre, ii semble y avoir 

une migration interne au profit de ces provinces. A Ia lumière des résultats obtenus, ces 

mouvements de population entraineraient un déplacement des droits de l'Atlantique, de Ia 

Saskatchewan et du Manitoba au profit de l'Ontario et de Ia C.-B. en particulier. Comme ces 

deux dernières provinces ne recoivent actuellement pas de paiements de péréquation, le résultat 

net des récents modèles démographiques consiste en une éduction du totaI des droits dans le 

cadre du programme. 

Tableau 6 

Elasticité d'un déplacement de population 

Province bénéficiaire 

Constituant Ia norme L Ne constituant pas Ia norme Province d'origine 	- 

Constituant Ia norme 1', 	1 
P,P*B* "j 	1 	P 

> 0 dans le cas d'une P p 

province qui a des droits, 
autrement < 0 

Ne constituant pas Ia 1 
norme P PB t  .!L 	1 	J• 

> 0 dans le cas d'une 
)5 Pa_Ba 	P P t -B 

province qui a des droits, 
autrement < 0 

Deux tableaux résument les résultats d'une augmentation de un pour cent de Ia population dans 
chacune des provinces [tableau 7] et d'un déplacement de un pour cent de Ia population au profit 

d'une province constituant la norme [tableau 8]. 
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Le tableau 7 indique que lorsqu'augmente la population d'une province, son propre droit a 
péréquation augmente considérablement. Par exemple, une augmentation de un pour cent de la 

population du Québec entralnerait une augmentation de ses droits, en 1988-1989, de 187 millions 

de dollars ou 5,5 pour cent du total de ses droits. Parallèlement, toutes les autres provinces 

verraient le total de leurs droits diminuer de 1,7 million de dollars a l'tP.-E. a 122 millions de 

dollars en Ontario. Le tableau confirme en outre que lorsqu'augmente la population d'une 

province ne constituant pas la norme, ii n'y a aucune repercussion sur les atitres provinces. 

Tableau 7 

Repercussions d'une aunentation de Lii pour cent de La popuLation 
(en miLlions de $) 

1.-N. !.-p.-E. N.-E. N.-B. QC Ont. Man. Sask. Mb. C.-B. 

1-N. 23459 0 0 0 -7343 -10414 -1202 -1124 0 	-3301 
0 5300 0 0 -1859 -2353 -272 -254 0 	-746 

N.-E 0 0 36372 0 -11385 -16147 -1863 -1742 0 	-5118 
0 0 0 29459 -9221 -13078 -1509 -1411 0 	-4145 

oc 0 0 0 0 187297 -121588 -14032 -13118 0 	-38538 

Ont. 0 0 0 0 -121747 214558 -19927 -18630 0 	-54731 

Man 0 0 0 0 -13995 -19849 42397 -2142 0 	-8291 

Sask 0 0 0 0 -13083 18558 -2141 39777 0 	5882 

Mb 0 0 0 0 -30836 -43735 -5047 -4719 98515 -13862 

c.-. 0 0 0 0 -38472 -54565 -6297 -5887 0 	105442 

Changement en pourcentage du total des droits 

1.-N. 2.797 0.000 0.000 0.000 -0.875 -1.242 -0.143 -0.134 0.000 -0.394 
I. -P.-E 0.000 2.993 0.000 0.000 -0.937 -1.329 -0.153 -0.143 0.000 -0.421 
N.-E 0.000 0.000 4.358 0.000 -1.363 -1.934 -0.223 -0.209 0.000 -0.613 
#4.-B. 0.000 0.000 0.000 3.820 -1.196 -1.696 -0.196 -0.183 0.000 -0.538 

0.000 0.000 0.000 0.000 5.521 -3.584 -0.414 -0.387 0.000 -1.136 
Ont. 0.000 0.000 0.000 0.000 -2.877 5.070 -0.471 -0.440 0.000 -1.293 

Man. 0.000 0.000 0.000 0.000 -1.760 -2.497 5.333 -0.269 0.000 -0.791 

Sask- 0.000 0.000 0.000 0.000 -2.860 -4.057 -0.468 8.695 0.000 -1.286 

Mb  0.000 0.000 0.000 0.000 -0.827 -1.172 -0.135 -0.126 2.841 -0.372 
0.000 0.000 0.000 0.000 -4.890 -6.935 -0.800 -0.748 0.000 13.401 
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• 	Le tableau 8 donne les résultats d'un déplacement de population entre provinces, en supposant 

que le total de la population reste constant. Chacune des colonnes du tableau indique les 

repercussions d'un déplacement de un pour cent de Ia population de la province vers l'Ontario. 

Ainsi, la colonne intitulée Terre-Neuve indique les repercussions d'un déplacement de un pour 

cent de la population de Terre-Neuve vers 1'Ontario. Dans cet exemple, etant donné que la 

population se déplace d'une province ne constituant pas Ia norme vers une province constituant 

la norme, les droits de toutes les provinces, autres que l'Qntario. diminuent De plus, le total 

des droits de toutes les provinces combinées s'en trouve réduit. D'autre part, lorsque Ia 

population se déplace entre deux provinces constituant la norme, comme l'Ontario et le 

Qu6bec, 2  le total des droits demeure inchangé et ii s'effectue simplement un déplacement des 

droits d'une province constituant la norme (Québec) a une autre (Ontario). 

Comme on l'a indiqué préc&Jemment, tout déplacement net des droits vers l'Ontario (ou en fait 

Ia C.-B. ou 1'Alberta) entralne une reduction des paiements de péréquation reels étant donné que 
ces provinces ne recoivent actueliement pas de paiements de préquation. 

. 

Pour Los sinuLat ions concerrant 1Ontoric, on a déplacé Ia population de ('Ontario vers Le Québec. 
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Tableau 8 

Repercussions d'un dépLacement de tn pour cent de (a popuLation vers L'Ontario 
(en miLLions de $) 

1.-N. t.-P.- N.-E. N.-B. QC Ont. Man. Sask. ALb. C.-B. 
t. 

1.-N. -24083 -143 -976 -792 0 0 0 0 -2648 0 
i.P.-E. -142 -5332 -221 -179 0 0 0 0 -598 0 

-978 -221 -37872 -1228 0 0 0 	. 0 -4103 0 
N.-B. -792 -179 -1228 -30444 0 0 -, 0 0 -3323 0 
QC -7384 -1884 -11416 -9247 -273882 388960 0 0 -30898 0 
Ont 12994 2938 20144 16317 273882 -388960 44711 41799 54524 122910 
Man -1202 -272 -1884 -1510 0 0 -44711 0 -5044 0 
Sask -1124 -254 -1742 -1411 0 0 0 41799 -4716 0 
Mb -2649 -599 -4106 .3326 0 0 0 0 -109518 0 

c. -3305 -747 -5123 -4150 0 0 0 0 -13868 -122910 

Changement en pourcentage du total des droits 
] 

1.-N. -2.871 -0017 -0.017 -0.094 0.000 0.000 0.000 0.000 -0.316 0.000 
1.-p.-E .0.080 -3.011 -0.125 -0101 0.000 0.000 0.000 0.000 -0.338 0.000 

-0.117 -0.026 -4.538 .0.147 0.000 0.000 0.000 0.000 -0.491 0.000 
N. -B. -0.103 -0.023 -0.159 -3948 0.000 0.000 0.000 0.000 -0.431 0.000 
oc -0.217 -0.049 -0.336 -0.273 -6.073 11.465 0.000 0.000 -0.911 0.000 
Ont. 0.307 0.069 0.478 0.386 6.472 -9.191 1.057 0.988 1.288 2.904 
Man -0.151 .0.034 .0.234 .0.190 0.000 0.000 .5.624 0.000 0.635 0.000 
Sask -0.246 -0.056 -0.381 -0.309 0.000 0.000 0.000 -9.138 -1.031 0.000 
ALb -0.071 -0.016 -0.110 -0.089 0.000 0.000 0.000 0.000 -2.936 0.000 
c.-. -0.420 -0.095 -0.651 -0.527 0.000 0.000 0.000 0.000 -1.762 -15.622 
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O
3Classification des variables d'après 

leur incidence sur les droits 

Vous trouverez dans Ia présente section les résultats des experiences de simulation visant a 
classer les variables selon leur incidence sur les droits a pérequation. Les résultats détaillés 

concernant chacune des variables (y compris les variables de population) utilisées dans le calcul 

des droits sont décrits dans les tableaux de l'appendice qu'o,n peut se procurer en communiquant 

avec les auteurs. 

Chaque variable a un effet sur les droits étant donné son incidence sur l'assiette fiscale ou la 

source de revenu par habitant. Les assiettes fiscales ou sources de revenu peuvent comporter 

un nombre plus ou moms grand de variables; en cons&Iuence, une variable donnée peut avoir 

une incidence minime sur les droits, méme lorsque l'assiette fiscale ou Ia source de revenu dont 

elle fait partie a une grande incidence sur les droits. Au risque de se répéter, les sections qui 

sui ent prsentent des analyses de variabLs individuelles, ainsi quc d'assiettes fiscales. 

. 

31 	Etablissement du deré d'incidence d'après un changeinent de un pour cent 

a l'égard d'une variable 

Pour évaluer l'incidence qu'a une variable sur le total des droits d'une province, il faut répartir 

cetle incidence en categories. Le tableau 9 indique les cinq categories d'incidence : (1) très 

grande, (2) grande, (3) moyenne, (4) faible et (5) très faible. Ii indique le changement, en 

pourcentage, du total des droits et les sommes (en dollars) en cause dans chacune des provinces 

bénéficiaires. 

Les critères sont appliqués a chacune des variables qui influence le droit d'une province 

bénéficiaire. Si le critère de <cgrande incidence* est atteint, ne serait-ce que dans une province, 

alors Ia variable est classée comme variable a grande incidence. Cette facon de faire provoque 

sans doute une erreur systématique dont profite la definition d'une variable a grande incidence. 
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• 	Toutefois, le present exercice a pour objet de faire ressortir les variables susceptibles d'avoir une 
incidence considerable sur les paiements de péréquation. Dans un tel contexte, ii est sans doute 

préférable de risquer ce type d'erreur que de nsquer de ne pas identifier des variables 
importantes. 

Tableau 9 

Etablissement du degre d'incidence 

Trés grande incidence, changeffient supérieur a i 	du total des droits 

1.-N. !.-P.-E. N.-E. N.-B. QC Man. Sask. 

Fourchette (en $) 8,386,970 1.770.650 8,349.890 7.711.330 33,925.370 7949,390 4,574,440 

Grande incidence, changement entre .1 S et 1 5 du total des droits 

Fourchette 

(en S) 	Grande 

8,386,970 1.770,650 8,349,890 7,711,330 33,925.370 7,949,390 4,574,440 

Faibte 838,697 177,065 834.989 771,133 3,392,537 774,939 457,444 

Incidence moyenne, changement entre .01 5 et .1 5 du total des droits 

Fourchette 

(en $) 	Grande 

838,897 177,065 834,989 771,133 3392,537 774,474 457,444 

Faible 83.870 17.707 83.499 77,113 339,254 77.474 45,744 

Incidence faibte, changement entre .001 5 et .01% du total des droits 

Fourchette 

(en $) 	Grande 

83.870 17,707 83,499 77.113 339,325 77,494 45,744 

Faible 8,387 1,771 8,350 7,711 33,925 7,749 4,574 

Incidence trés faible, changement inférieur a .00i S du total des droits 

Fourchette (en S) 8.387 1,771 8.350 7.711 33.925 

. 
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	 Tableau 10 

Classement des assiettes fiscales selon leur degré d'incidence 

sur le total des droits dans le cas d'une augmentation 

de un pour cent de l'assiette 

RECETTES 
AS SUJ Eli ES 

TRÉS 	 TRÉS 	A LA 	RANG 
SOURCE DE REVENU 	GRAWDE 	GRANDE 	MOYEWNE 	FAIBLE 	FAIBLE 	PEREQUAT ION 

1. Impóts sur Le revenu des particuLiers 	X 29,140,123 1 
34. !rçots fonciers provinciaux et Locaux 	X 19,886,450 2 
4. Taxes générates et diverses sur Les ventes 	X 17,576,121 3 
36. Taxes et recettes diverses (provinciates et X 9,712,488 4 

Locates) 
2. Recettes provenant des taxes d'affaires X 6,489,788 5 
6. Taxes sur L'essence X 3,241,570 6 
13. Cotisations d'assurance-hospitaLisation et X 2,547,180 7 

d' assurance-matadi e 

5. Taxes sur le tabac X 2,311,614 8 
33. Charges sociates X 2,276,412 9 
3. Impâts sur Le capital X 1,592,826 10 
10. Recettes de La vente de spiritueux X 1,456,939 11 
35. Recettes provenant de Loteries X 1,337,362 12 
8. Permis des véhicuLes a moteur non connerciaux X 1,298,210 13 
7. Taxes sur te carburant diesel X 946,928 14 
15. Recettes provenant des expLoitations X 939,216 15 

forest ières 
12. Recettes provenant de La vente de bière X 931,849 16 
21. Recettes provenant du gaz naturet vendu au X 717,139 17 

pays 
32. Recettes provenant des cotisations d'assurance X 676,355 18 
9. Permis de véhicutes a moteur conTnerciaux X 662,917 19 
11. Recettes provenant de La vente du yin X 551,041 20 
18. Recettes provenant de L'ancien pétrote X 533,407 21 
17. Recettes provenant du PRNP X 454,881 22 
23. Cessions de concessions de L'Etat X 451,433 23 
22. Recettes provenant du gaz naturet exporté X 	449,565 24 
31. Location d'énergie hydro-eLectrique X 411,129 25 
29. Ressources minérates - autres X 353,353 26 
24. Recettes provenant du pétrote et du gaz X 241,804 27 

(autres) 
14. Taxes afférentes aux charrçs de course X 	135,117 28 
30. Recettes provenant de La potasse X 104,790 29 
28. Ressources minéraLes - houiLte X 70,600 30 
19. Recettes provenant du pétrote Lourd X 39,762 31 
26. Ressources minérates - uraniun X 	21,576 32 
25. Ressources minéraLes 	fer X 	19,847 33 
20. Recettes provenant du pétroLe obtenu par des X 	16,404 34 

operations minières 
27. Ressources minérates 	amiante x 	 544 35 
16. Recettes provenant du pétrote nouveau 0 36 
37. Recettes partagées : activités extracôtières (416) 37 

EJ 
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2 	Assiette_f'iscate 

La présente section renferme une classification de toutes les assiettes fiscales, scion leur incidence. Chacune 

des assiettes est classée au tableau 10; la liste indique, par ordre décroissant, les recettes de chaque assiette 

fiscales qui sont assujetties a la péréquation. 

Le tableau 11 resume l'incidence de chacune des assiettes fiscalessur le total des droits, en tenant compte des 

critères mentionnés précédemment. 

Tableau 11 

Augmentations d'assiettes fiscales - Résumé 

Degré d'incidence Nombre d'assiettes fiscales 	1 
Très grande 3 

Grande 11 

Moyenne 15 

Faible 3 

Très faible 3 

S 
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• Les assiettes ayant une ctrès grande incidence ou une grande incidence* sur les droits representent plus de 

quatre-vingt-dix pour cent de l'ensemble des sources de revenu assujetties a la péréquation: 

• 	L'assiette des impôts sur le revenu des particuliers, celle des taxes générales Ct diverses sur les 

ventes et celle des impôts fonciers provinciaux et beaux ont une très grande incidence sur le 

total des droits et se retrouvent également en haut de la liste des sources de revenu, représentant 

presque soixante-deux pour cent de l'ensemble des surces derevenu assujetties ala péréquation. 

• 	Onze assiettes fiscales ont une grande incidence sur le total des droits. De ce nombre, huit sont 

dans les dix sources de revenu qui suivent. Les assiettes classées comme ayant une grande 

incidence correspondent aux sources de revenu qui représentent plus de vingt-huit pour cent du 

total des sources de revenu assujetties a la péréquation. 

U. 	Simulation de variables d'entrée 

Les résultats indiqués aux tableaux 8 a io peuvent être décomposés a nouveau en analysant chacune des 

variables utilisées dans le calcul des assiettes. L'incidence d'une augmentation de un pour cent des variables 

d'entrée préparées par Statistique Canada est consignee dans les appendices détaillés qu'on peut se procurer 

sur demande. 

Le tableau Al de l'annexe resume l'incidence de chacune des variables d'entrée basée sur les mêmes critères 

qui ont servi a classer les changements aux assiettes fiscales selon leur degré d'incidence sur be total des droits. 

Le tableau 12 resume le classement des variables d'entrée. Quatre variables ont une incidence <très grande 

sur les paiements de péréquation. De ce nombre, trois sont calculées par le ministère des Finances et Revenu 

Canada. Ce sont l'impôt fédéral de base, les versements d'impôts simulés et une repartition provinciale simulée 

des impôts sur le revenu. La quatrième variable ayant urie 4r6s grandeo incidence est celle de la population 

et c'est Statistique Canada qui la foumit. 
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Tableau 12 

Incidence des variables d'entrée - Résumé 

Classement 

Fournies par Statistique 

Canada 

Non fournies par 

Statistique Canada Total 

Très grande 1 3 4 

Grande 22 5 27 

Moyenne 49 16 65 

Faible 59 7 66 

Très faible 27 21 48 

Total 158 52 210 

Des vingt-sept variables ayant une grande incidence, vingt-deux sont fournies par Statistique Canada. Parmi 

elles: 

• 	La population est la plus importante variable unique qui influence le calcul des droits découlant 

de l'ensemble des assiettes. 

• 	Huit des variables d'entrée ayant urie grande incidence servent au calcul de l'assiette fiscale 

<4axes générales et diverses sur les ventes. La liste des variables se trouve aux lignes 4a- 1 a 
4b-29 du tableau 13. 

• 	Cinq variables de Statistique Canada (lignes 34a-1 a 34a-17 du tableau 13) ayant une grande 

incidence sur le total des droits servent au calcul de l'assiette fiscale ((impots fonciers 

provinciaux et locaux". 

. 
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Tableau 13 

Pourcentage de l'erreur des variables d'entrée ayant une grande incidence 

II VariabLe d'entrée 

S-i 	Population 

2-17 Total des profits des corporations selon La 
méthode des Cotes nationaux 

4a-1 Ventes au detaiL, par province 

4a-27 I4oyenne des dépenses des familLes pour preparer 
des aliments a La rnaison 

4a-28 TaiLle moyenne de La famitLe 

4a-32 Population 

4b-19 Investissement (et reparations) dans les machines 
et Ic materiel 

4b-20 Investissement (et reparations) dans les machines 
et Le materiel - secteur primaire 

4b-23 CoOt de La construction 

4b-29 Ventes des entreprises de services 

5-2 	Taux d'inosition par cigarette 

6-1 	Essence taxée selon l'utilisation de La route 

6-5 	Consonination d'essence pour Ic transport routier 

8-1 	Enregistrements des véhicules de tourisme 

10-1 Vott.sne de spiritueux 

18-1 Vateur totale de La production coninerciaLisable 
de petrole brut 

30-1 Volune total de La production de potasse 

33-1 Salaires et traitements a l'excLusion du revenu 
suppl. du travail 

Ma-i Revenu personnel disponible 

34a-6 Revenu provincial net au coOt des facteurs 

34b-1 Stock de capital résidentiel 

34b-7 Stock de capital coninercial 

T.-N. 	L-P.-E 	N.-E. 	N.-B. 	OC 	Ont. 	Man. 	Sask. 	Aib. 	C.-B. 

0.14 0.23 0.10 0.00 0.04 0.05 0.01 0.07 0.27 0.12 

Aucun changement (AC) - 	 total de 1'ensele des provinces 

0.09 0.06 0.00 0.08 0.00 0.07 0.10 0.06 0.03 0.08 

Aucun changement - année de base 1986 

Aucun changement - artnée de base 1986 

Come dans Le cas de Ia variable S-i 

0.36 10.05 6.53 7.41 1.54 1.20 0.01 9.57 5.09 4.02 

12.04 27.84 10.92 3.19 3.85 9.59 16.81 10.67 11.97 5.04 

7.53 17.18 5.48 17.43 20.18 19.37 9.56 14.14 2.49 10.56 

4.01 2.77 2.70 0.29 4.06 1.74 3.18 1.60 3.66 3.28 

AC AC AC AC AC AC AC 0.05 AC 3.82 

AC AC AC AC AC AC AC AC 9.02 AC 

AC AC AC AC AC AC AC AC AC AC 

AC AC AC AC AC AC AC AC AC AC 

AC AC AC AC AC AC AC AC AC AC 

AC AC AC AC AC AC AC AC AC AC 

AC AC AC 26.37 AC AC AC 2.30 AC AC 

7.20 5.86 5.74 5.15 0.52 3.00 4.92 0.90 4.07 6.61 

3.19 1.45 2.49 0.99 2.54 0.31 3.93 5.53 2.08 1.39 

4.94 1.69 5.47 3.91 2.08 1.05 3.98 3.93 0.37 3.60 

2.92 3.28 2.55 1.87 2.87 3.26 2.95 2.85 2.33 2.45 

14.03 26.88 25.16 25.40 17.34 17.29 15.64 22.26 22.35 20.68 
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• 	Les neufs variables qui restent servent a calculer les droits découlant de diverses autres assiettes 

fiscales comme les permis des véhicules a moteur non commerciaux, les boissons alcoolisées, 

les taxes sur l'essence, etc. 

3.4 Variables a grande incidence et erreurs d'estiination 

Vingt-deux variables d'entrée d'une assiette fiscale, de même que Ia variable population*, ayant toutes une 

+grande> ou une très grande* incidence sur les paiements de péréquation sont fournies par Statistique Canada. 

En ce qui concerne le programme de péréquation, toute modification a sa portée, aux notions, a la 

méthodologie ou aux procedures opérationnelles le concernant qui entraIne des changements aux estimations 

de ces variables pourrait potentiellement avoir une incidence marquee sur les droits des provinces. Outre les 

changements méthodologiques, les erreurs d'estimation importantes a l'égard de l'une ou I'autre de ces 

variables seraient une source de preoccupation étant donné qu'elles sous-entendraient que l'intervalle de 

confiance entourant une estimation ponctuelle pourrait être assez important pour avoir des repercussions sur 

les paiements aux provinces. 

11 serait utile de prendre les coefficients de variation estimés des variables a grande incidence et de les répartir 

a nouveau en variables a grande variabilit&. Toutefois, un certain nombre de variables utilisées proviennent 

de données administratives et d'autres ne sont pas tirées des enquêtes. Ii ressort que pour la plupart des series 

utilisées dans La présente analyse, ii n'a pas été possible d'obtenir ces estimations. Pour chacune des variables 

a grande incidence, nous avons pLutôt examine le registre des revisions afin d'obtenir une approximation des 

erreurs d'estimation. Les estimations de la variabilité des variables a grande incidence sont présentées au 

tableau 13. L'estimation du pourcentage de l'erreur permet d'élargir l'identification des variables a grande 

incidence de manière a faire ressortir ceLles qui sont également susceptibles d'avoir une grande variabilité. 

Manifestement, ii s'agit au mieux d'une façon imparfaite de mesurer la variabilité des données. Par exemple, 

parmi les variables ayant une grande variabilité, on retrouve l'estimation des salaires et traitements scion la 

méthode des Comptes nationaux. Pour les calculs de Ia péréquation, on se sert des estimations <<finales des 

salaires et traitements scion Ia méthode des Coniptes nationaux. Ces estimations se fondent sur les données 

. 
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• réelles de l'impôt; par consequent, elles sont susceptibles d'avoir une base fixe. Toutefois, les premieres 

estimations des salaires et traitements proviennerit d'indicateurs provisoires pouvant faire l'objet de revisions. 

Etant donné cette difference de méthode d'estimation entre les premieres estimations et les estimations finales, 

notre approximation de Ia variabilité statistique est susceptible de surestimer le risque statistique relié a 
l'utilisation de cette série dans le programme de perequation. II n'en demeure pas moms qu'en ayant recours 

a des estimations (capproximatives>) de la variabilité, on attribue a neuf des variables a grande incidence une 

variabilité élevée; les quatre variables des taxes gCnérales et diverses sur les ventes, les quatre variables des 

impots fonciers provinciaux locaux et la variable salaires et traitements rattachée aux charges sociales. 

Vous trouverez au tableau 14 un résumé, province par province, de Ia diminution des droits attnbuable a une 

hausse de un pour cent des neuf variables a grande incidence et grande variabilité. 

Simulations démographigues 

Ce sont les estimations démographiques par province qui, de toutes les variables uniques de Statistique Canada, 

ont la plus grande incidence. Cette question est traitée en profondeur a la section 2.2. On peut se procurer 

:;ur demande des tableaux supplémentaires qui décrivent comment les changements démographiques affectent 

les droits découlant de chacune des assiettes fiscales. 
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Tableau 14 

Repercussions des variables a grande incidence 

et grande variabilité 

Repercussions sur sa propre provnice des variabLes 6 grande incidence 
et grande variabilité produites par Statistique Canada, 1988-1989 

(en pourcentage du droit initiaL) 

1.-N. !.-P.- N.-E. N.-B. QC Ont. Man. Sask. A(b. C.B. 

Investissefflent 	(et 
reparations) dans Les 
machines et 	le materiel 0.09 0.07 0.16 0.14 0.22 0.28 0.19 0.39 0.17 0.67 
Investissement (et 
reparations) dana les 
machines et 	Le materieL 	- 
secteur primaire 0.02 0.02 0.02 0.02 0.01 0.02 0.04 0.15 0.05 0.08 
Coüt de La construction 0.06 0.06 0.09 0.08 0.14 0.15 0.12 0.26 0.11 0.36 
Ventes des entreprises de 
services 0.03 0.04 0.05 0.04 0.06 0.07 0.09 0.15 0.05 0.25 
Salaires et traitements, a 
L'exception du revenu 
supplementaire du travail 0.04 0.04 0.07 0.06 0.09 0.11 0.09 0.13 0.06 0.28 
Revenu personnel disponible 0.03 0.02 0.05 0.03 0.15 0.15 0.10 0.10 0.05 0.39 
Revenu provincial net au 
coOt des facteurs 0.03 0.04 0.07 0.05 0.11 0.10 0.09 0.15 0.06 0.27 
Stock de capital 
résidentieL 0.15 0.18 0.26 0.21 0.36 0.44 0.36 0.63 0.22 1.14 
Stock de capital coainerciaL 0.13 0.11 0.24 0.19 0.34 0.35 0.32 0.50 0.24 1.00 

Repercussions sur sa propre province des variables 6 grande incidence 
et grande variabiLité produites par Statistique Canada, 1988-1989 

(en millions de dollars) 

1.-N. LP.-E. N.-E. N.-B. QC Ont. Man. Sask. AIb. C.-B. 

Investissement (et 
reparations) dons Les 
machines et le materiel 764 121 1,326 1,114 7,136 11,810 1,541 1,788 6,184 5,201 
Invest issement (et 
reparations) dans Les 
machines et le materiel - 
secteur prirnaire 161 32 135 135 422 719 289 673 1,898 636 
CoOt de (a construction 462 112 773 581 4,617 6,457 957 1,170 4,050 2,849 
Ventes des eritreprises de 
services 270 71 449 346 2,076 3,118 701 698 2,014 2,000 
Salaires et traitements, a 
('exception du revenu 
supptémentaire du travail 317 69 585 449 3,165 4,841 732 588 2,131 2,186 
Revenu personnel disponible 215 39 441 263 4,959 6,126 786 447 2,004 3,101 
Revenu provincial net au 
coOt des facteurs 281 65 543 416 3,601 4,376 743 680 2,292 2,086 
Stock de capital 
résidentiel 1,274 310 2,198 1,653 12,148 18,753 2,833 2,872 8,182 8,951 
Stock de capital coninerciaL 1,071 195 1,973 1,495 11,462 14,728 2,558 2,266 9,033 7,863 
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Conclusions  

Seloii l'analyse précedente des variables qui influencent les paiements de péréquation aux 

provinces, seulement neuf variables produites par Statistique Canada ont une grande incidence 

sur les paiements et peuvent également avoir une grande variabilité. 

La principale conclusion découlant de l'analyse est que mêre si un certain nombre de variables 

pourraient potentiellement avoir une incidence considerable sur les paiements de péréquation, 

les risques véritables sont sans doute assez faibles. Neuf variables ont une variabilité 

suffisamment grande pour We susceptibles d'avoir d'importantes repercussions sur les paiements 

de péréquation. Ce sont les salaires et traitements selon Ia méthode des Comptes nationaux des 

revenus et dépenses; quatre variables ayant des repercussions sur les taxes generales et diverses 

sur les ventes - ventes des entreprises de services, investissement dans les machines et le 

materiel (y compris les reparations), investissement et reparations dans le secteur primaire et 

coit de Ia construction; quatre variables ayant une incidence sur le calcul des impôts fonciers 

provinciaux et locaux - revenu personnel disponible, revenu provincial net au coüt des facteurs, 

stock de capital résidentiel et stock de capital commercial. 

On a déterminé que ces variables pouvaient potentiellement avoir des repercussions 

considérables, mais cela ne signifie pas nécessairement gu'elles ont des repercussions véritables. 

Plus particulièrement, les variables du stock de capital et les variables du revenu national sont 

identifiées comme étant toutes deux très variables et ayant des repercussions potentiellement 

élevëes parce qu'elles sont révisées plusieurs fois et subissent d'importants changements a 
chacune des revisions. Toutefois, les estimations qui servent au calcul veritable des paiements 

de péréquation sont les estimations finales Ct ces données ne font l'objet d'aucune revision. 

Les estimations démographiques ne sont pas incluses dans la liste parce qu'il n'a pas été établi 

qu'elles avaient une grande variance. Toutefois, les estimations démographiques sont les plus 

importantes données préparées par Statistique Canada et utilisées dans Ic programme de 

p&équation. Tout changement dans Ia repartition de Ia population entre les provinces, qu'il soit 
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• 	attribuable a une erreur statistique ou a un changement de definition et de concept pourrait avoir 

des repercussions considérables sur les paiements effectués dans le cadre du programme. 

L'immigration a toujours été une source majeure de la croissance démographique du Canada et, 

au cours des dernières années, les immigrants se sont établis de facon disproportionnee dans les 

provinces de 1'Ontario, de Ia Colombie-Britannique et de l'Alberta. En outre, ii semble y avoir 

une migration interne au profit de ces provinces. A la..1umière des résultats obtenus, ces 

mouvements de population entraIneraient un déplacement des droits, de l'Atlantique, de la 

Saskatchewan et du Manitoba vers l'Ontario et Ia Colombie-Britannique en particulier. Comme 

ces dernières provinces ne reçoivent actuellement pas de paiements de péréquation, le résultat 

net des récents modèles démographiques consiste en une reduction du total des droits en vertu 

du programme. 
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Annexe - tableau 1 
Classecnent des variables seton (cur degre d'incidence sur Ic total des droits, 

avec une augmentation de 1 % de La variable d'entrée 

Variable d'entrée 

	

S-i 	Population 

	

* 1-1 	Accord de perception fiscale 

	

* 1-2 	Estimations simuLées des iirpots sur le revenu des particutiers 
* 1-6 Repartition des iITôts provinciaux sur Ic revenu des 

part iculiers 

	

* 2-1 	Revenu inposabte des corporations (estirné) 
* 2-2 Revenu in,osabLe - refitoursements au titre des gains en 

capital 

	

* 2-3 	Revenu inposable admissible au taux d'imposition réduit 

	

2-5 	Taux d'inositfon gCnéral 

	

2-7 	Taux d'inosition réduit 
* 2-10 Estimations des redevances sur Ic pétrole et te gaz 
* 2-11 Deductions reLatives aux ressources 

2-17 Total des bénéfices des corporations, scIon La méthode des 
Cotes nationaux 

2-19 Profits rajustés des entreprises cocinerciaLes du gouvernement 
2-21 Profits non rajustés des entreprises coocierciaLes du 

gouvernement 

3a-1 Actif total par industrie 
3a-2 Caisse 
3a-3 Coo!tes  débiteurs 
3a-5 Stocks 
3a-6 Autre actif a court terme 
3a-8 Total des imobilisations 
3a-9 Autre actif a court terme 
3a-11 Amortissement cumilé 
3a-12 Deduction pour amortissement 
3a-13 Amortissement cocptable 

** 3a-18 Capitaux propres des étabtissements de dépôt 
3a-19 ColTpte créditeur 
3a-21 Autre actif a court terme 
3a-23 Produit reporté 

Très grande 	Grande 	Incidence 	 Faible 	Trés faible 
incidence 	incidence 	moyenne 	 incidence 	incidence 

> 1 % 	.1 % - 1 X 	.01 % - .1 % 	.001 	- .01 % 	< .001 % 

x 
x 
x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 
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Très grande 	Grande Incidence Faible Très faible 
incidence 	incidence moyenne incidence incidence 

Variable d'entrée > 1 	X 	.1 	X - 	1 	% .01 	X - 	.1 % .001 X - 	.01 % < .001 X 

x 
3b-11 Agriculture x 
3b-12 Exploitation minière x 
3b-13 Fabrication x 
3b-14 Construction 
3b-15 Services publics x 
3b-16 Coninerce de gros x 
3b-17 Coninerce de detail x 
3b-18 Services x 
3b-19 Autres finances x 

• 3b-20 Etabtissements de dépót x 
• 3b-42 Recettes provenant du capital Libéré X 
• 3b-43 Dette garantie a recouvrer - services d'étectricité x 

3b-44 Recettes provenant des droita'4e garantie de créances 

4a-1 Ventes au detail par province x 
4a-2 Ventes dans Les distributeurs automatiques x 
4a-3 Total des ventes directes X 
4a-4 Ventes directes d'aliments X 
4a-6 Ventes au detail (y conçris Le Yukon et Les T.-N.-0.) X 
4a-8 Magasins mixtes X 
4a-9 Epiceries, confiseries et magasins divers x 
4a-10 Tous Les autres rnagasins d'atirnentation x 
4a-11 Magasins a rayons x 
4a-12 Magasins de marchandises diverses x 
4a-13 Magasins genéraux - x 
4a-14 Magasins niixtes X 
4a-15 tpiceries, confiseries et rnagasins divers x 
4a-16 Tous Les autres magasins d'alimentation X 
4a-17 P4agasins a rayons x 
4a-18 Magasins de rnarchandises diverses x 
4a-19 Magasins généraux x 
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Très grande 	Grande 	Incidence 	Faibie 	Très faibte 
incidence 	incidence 	moyenne 	incidence 	incidence 

VariabLe d'entrée 	 > 1 % 	.1%-1% 	.01%- .1% 	.001%- .01% 	<.001% 

4a-27 DCpenses moyennes des families pour preparer des aIlments a La 	 X 
maison 

4a-28 Taitte moyenne des famitLes 	 X 
4a-32 Population 	 X 
4a-36 Dépenses moyennes des famiLies pour les vétements et chaussures 	 X 

des enfants 
4a-37 Norbre moyen d'enfants par famill.e (13 ans et moms) 	 X 
4a-42 PopuLation de 14 ans et moms 	 x 
4a-44 Total des ventes au detaiL - année de L'Enquète sur les dCpenses 	 X 

des famiLLes 
4a-45 Population de 14 ans et moms - année de L'Enquète sur les 	 X 

dépenses des familLes 

* 4b-1 Recettes provenant des taxes'sur Le tabac X 
4b-2 Taux d'iimçosition annuet moyen par cigarette X 
4b-4 Prix moyen des cartouches de cigarettes - avril - juin x 
4b-5 Prix moyen des cartouches de cigarettes - juillet - sept. x 
4b-6 Prix moyen des cartouches de cigarettes - oct. - dec. X 
4b-7 Prix moyen des cartouches de cigarettes - Jan. - mars X 
4b-9 Taxes de vente provinciales moyennes appLicables eu tabac X 
4b-12 VoLune de vente de L'essence X 	- 
4b-13 Votune de verite du carburant dieseL X 
4b-15 Total du prix mensuel moyen par litre d'essence X * 4b-18 Ventes au detaiL - médicaments d'ordonnance X 
4b-19 Investissenment (et reparations) dans Les machines et 	Le materieL X 
4b-20 Investissement (et reparations) dans Les machines at Le materieL X 

- secteur primnaire 
4b-21 Investisseqnent (et reparations) dans Les machines at Le materieL X 

- secteur de La fabrication 
4b-23 CoOt de La construction x 
4b-25 Taux moyen de Ia taxe de vente provinciale X 
4b-27 Sonines reliCes è L'exploration extracôtière et a ('expLoitation X 

du pétrole et du gaz 
4b-29 Ventes des ermtreprises de services X 
4b-30 Recettes des restaurants, traiteurs et brasseries X 

	

* 5-1 	Recettes provenant des taxes sur Le tabac 

	

5-2 	Taux d'inosition par cigarette 
x 
x 
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Très grande 	t3rande Incidence 
incidence 	incidence moyenne 

> 1 % 	.1%-1% .01X-.1% 

x 
x 

x 

x 

x 
x 

x 

x 
x 
x 
x 

x 

FaibLe 	Très faibLe 
incidence 	incidence 

.001%- .01% 	<.001% 

x 
x 
x 

x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 
x 
x 
x 

Variable d'entrée 

6-1 	Essence taxée selon L'usage de La route 
6-2 Consolmnation d'essence par Ic secteur agricole 
6-5 Consonsation d'essence pour Le transport routier 
6-10 Essence aviation taxable 
6-11 Essence - taux d'inosition rnoyen par litre 
6-13 Essence - taux d'inçosition moyen par Litre (remorques 

agricotes) 
6-15 Essence aviation - taux d'imposition moyen par Litre 

7-1 	Carburant diesel taxé seton t'usage de La route 
7-4 Consoimnation de dieseL par te secteur agricole 
7-9 Consomation de dieseL par Les chemins de fer 
7-12 DieseL - chemins de fer 	'., 
7-14 DieseL (véhicules routiers autres que machines agricoles) 

taux d'inposition moyen par Litre 
7-16 DieseL (remorques agricotes) taux d'inosition moyen par Litre 
7-18 DieseL pour chemins de fer - taux d'inosition moyen par Litre 

8-1 	Enregistrements des véhicules de tourisme 
8-2 Enregistrements 'es motocyctettes 
8-3 Enregistrements aes cyclomoteurs 

9-1 Ventes en $ courants 1983 
9-2 Ventes en $ courants 1984 
9-3 Ventes en S courants 1985 
9-4 Ventes en $ courants 1986 
9-5 Ventes en $ courants 1987 
9-6 Ventes en S courants 1988 
9-7 	Iridice des prix 1983 
9-8 	Indice des prix 1984 
9-9 	Indice des prix 1985 
9-10 Indice des prix 1986 
9-11 Indice des prix 1987 
9-12 Indice des prix 1988 

10-1 Volune de spiritueux 
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x 
x 

x 

x 

x 

x 

x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 

x 

	

Très grande 	Grande 	Incidence 	Faible 	Trés faible 

	

incidence 	incidence 	moyenne 	incidence 	incidence 

Variable d'entrée 	 .1%-1X 	.01%-.1% 	.001X-.01% 	<.001% 

11-1 VotLine de yin 

12-1 Volune de bière 

* 13-1 Imposes coeine personnes vivant seules - céhbataires (4 200 $+) 
* 13-2 Iir,osés come personnes vivant seutes - cétibataires (3 800 $ - 4 199 5) 
* 13-3 Imposes come personnes vivant seutes - cétibataires (3 200 $ - 3 799 $) 
* 13-4 Imposes come personnes vivant seules - cétibataires (2 800 $ - 3 199 5) 
* 13-6 Imposes come personnes mariées - célibataires (6 200 S+) 
* 13-7 Irroses convne personnes mariées - cé(ibataires (3 800 $ - 4 199 $) 
* 13-8 Imposes come personnes mariées - cétibataires (3 200 $ - 3 799 5) 
* 13-9 Imposes come personnes mariées - cétibataires (2 800 $ - 3 199 5) 
* 13-11 Inposés conine personnes vivarseules - personnes rnariées (4 200 $) 
* 13-12 Imposes comae personnes vivant seutes - personnes niariées (3 800 5 - 4199 $) 
* 13-13 Imposes come personnes vivant seutes - personnes rriariées (3 200 S - 3 799 5) 
* 13-14 Imposes comae personnes vivant seutes - personnes mariées 2 800 S - 3 199 5) 
* 13-16 Imposes come personnes mariées - personnes mariées (4 200 $+) 
* 13-17 Imposes come personnes mariées - personnes mariees (3 800 $ - 4 199 5) 
* 13-18 Inposés come personnes mariCes - personnes mariées (3 200 $ - 3 799 $) 
* 13-19 Inposés come personnes rnariées - personnes mari.es  (2 800 5 - 3 199 S) 

14-1 TotaL des enjeux au pari mutuet 

15-1 Votune total de bois coupé 	 X 
15-2 Bois coupé sur des terres de L'Etat 	 X 
15-3 ExpLoitation forestière - vateur ajoutée 	 X 
15-4 Vateur des droits de coupe 	 X 

* 17-1 Vateur totate de (a production coninercialisab(e de pétrole nouveau ou désigné 	 X 
PRNP 

* 17-2 VaLeur totale de La production comerciatisabte de pétrote lourd nouveau ou 	 X 
désigné PRNP 

18-1 VaLeur totale de (a production comerciatisable de petro(e brut 	 X 
18-2 Valeur totele de La production coiTlnerciatisabLe de pétrote nouveau ou désigné 	 X 

PRNP 
18-3 Vateur totale de La production coninercialisable du pétroLe Lourd ancien 
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Très grande 	Grande 	Incidence 	FaibLe 
	

Très faibLe 
incidence 	incidence 	rnoyenne 	incidence 

	
incidence 

VariabLe d'entrée 
	

1 % 	.1 % - 1 % 	.01 % - .1 % 	.001 X 	.01 % 
	

< .001 % 

* 19-1 Vateur totate de La production coninercialisable du pétrole lourd 
nouveau ou désigné PRNP 

* 19-2 Vateur totaLe de La Rroduction  coninerciaLisabte du pétrole 
Lourd ancien 

20-1 VaLeur totale de La production coninerciatisabLe du pétrole tourd 
synthétique 

21-1 Votune totaL de La production nette d'essence 
21-2 Votune totaL des exportations d'essence 

22-1 Votune totaL des exportations d'essence 

* 23-1 Recettes provenant du petroke nouveau ou désigné PRNM 
* 23-2 Recettes provenant du pétrote lourd 
* 23-3 Recettes provenant du gaz natureL vendu a L'intérieur du pays 
* 23-4 Recettes provenant du gaz natureL exporté 

24-1 Volune totaL de La production coninerciatisabte de petroLe brut 
24-2 VoLi.jne totaL de La produ.tion coninerciatisabte de petroLe 

synthétique 
24-3 Volune total de La production coninerciatisabLe de condensat 

25-1 Vateur totaLe de La production de minerai de fer 
25-2 Valeur totale de La production de fer refondu 

26-1 VaLeur totate de La production d'uranii.in 

27-1 Valeur totaLe de La production d'amiante 

28-1 VoLume de La production houiLLère - exploration en surface du 
bi tune 

28-2 VoLume de La production houiLLère - expLoration en profondeur du 
bi tune 

28-3 VoLume de La production houiLLère - houitte grasse inférieure 
28-4 VoLume de La production houiLLère - lignite 

x 

x 

x 

IC 
IC 

IC 

x 
x 
x 

x 

x 
x 

x 

IC 
IC 

x 

x 

IC 

x 

IC 
IC 
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VariabLe d'entrée 

29-1 VaLeur totale de La production dans les industries d'extraction 
de minerals metal Liques 

29-6 Vateur totaLe de La production dans Les industries d'extraction 
de minerals non metal liques 

28-8 Vateur totaLe de La Production de potasse 
29-9 VaLeur totate de La production de soufre éLéinentaire 
29-11 VaLeur totate de La production de sabLe, de gravier et de pierre 

30-1 VoLi.tne total de La production de potasse 

31-1 kwh d'hydro-étectricité 
31-2 Recettes totales provenant de La vente d'étectricité de toutes 

sources 
31-3 kwh d'CLectricité prod.uite de toutes sources 
31-4 kwh d'hydro-éLectric:ité 

* 32-1 Assurances incendie, accidents, risques divers 
* 32-2 Assurances incendie, accidents, risques divers sous 

réglementation fédéraLe 
* 32-4 Assurances-vie sous rCglementation fédéraLe 
* 32-5 Assurances-vie sous régLementation provinciale 
* 32-7 Soclétés mutuaListes sous réglementation fédéraLe 
* 32-8 Sociétés imituatistes sous réglementation provinciaLe 
* 32-13 Assurances maritimes sous régLementation fédérate 
* 32-16 Dividendes sous régLementation fédéraLe 

33-1 SaLaires et traitements a ('exception du revenu suppL. du 
travail 

33-2 SoLde et indeninités miLitaires a ['exclusion du revenu suppt. du 
travai I 

34a-1 Revenu personneL disponibLe 
34a-2 Inçats indirects rajustes 

* 34a-4 Indice d'urbanisation 
34a-6 Revenu provinciaL net au coIt des facteurs 
34a-7 Secteur agricole - produit intérieur brut de La province 
34a-8 EcoLes éLémentaires et secondaires, universités et colLeges - 

P1 BP 
34a-9 Hôpitaux - PIBP 
34a-1 Adninistration provinciaLe - PIBP 
34a-1 Aiuinistration Locale - PIBP 
34a-1 Construction résidentieLLe - PIBP 

Trés grande 	Grande 	Incidence 	Faible 	Trés faible 
incidence 	incidence 	moyenne 	incidence 	incidence 

> 1 % 	.1 X - 1 	.01 X - .1 X 	.001 X - .01 % 	< .001 % 

x 
x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 
x 
x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 
x 

x 
x 

x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 
x 
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Variable d'entrée 

34b-1 Stock de capitaL résidentiet 
34b-7 Stock de capitaL coninerciat 
34b-1 Stock de capital agricole 
34b-1 VaLeur des terres agicoLes 

35-1 TotaL du revenu des particutiers 
35-2 Modification du stock agricole 
35-3 Transferts a des particuLfers par le gouvernement provincial 
35-6 Transferts a des particutiers par Le gouvernement Local 

* 35-5 Inçot fédéral sur Le revenu des particuLiers 
* 35-6 Abattement du Québec 

35-7 Cot isations d'assurance-chamage 
35-8 Cotisations du RPC 
35-9 Cotisations de La RRQ 
35-14 Ventes de Loteries 

** 36-1 Recettes provenant de 1'in6t sur Le revenu des particutiers 
** 36-2 Recettes tirées des entreprises 
** 36-3 Recettes provenant de 1 1 in6t sur Le capital 
** 36-4 Taxes généraLes et diverses sur les ventes 
** 36-6 Taxe* sur l'essence 
** 36-7 Taxes sur Le carburant diesel 
** 36-8 Enregistrements de véhicules non consnerciaux 
** 36-9 Enregistrements cle véhicuLes comerciaux 
** 36-10 Recettes provenant de La vente de spiritueux 
** 36-11 Recettes provenant de La vente de yin 
* 36-12 Recettes provenant de La vente de bière 
** 36-13 Cotisations d'assurance-hospitaLisation et d'assurance-maLadie 
** 36-14 Taxes afférentes aux chans de course 
** 36-15 Recettes provenant des cotisations d'assurances 
** 36-16 Charges sociates 
** 36-17 Recettes provenant des iripots fonciers provinciaux et locaux 
** 36-18 Recettes provenant de Loteries 

	

Trés grande 	Grande 	Incidence 	FaibLe 	Trés faibLe 

	

incidence 	incidence 	moyenne 	incidence 	incidence 

> 1 X 	.1 % - 1 	.01 % - .1 % 	.001 X - .01 % 	) .001 % 

x 
x 	

x 
x 

x 
x 

x 
x 
	 x 

x 
	 x 

x 
x 

x 
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